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PREMIERE LEGISLATURE DE L'ETAT DE YAP 

Madame .. la J?residerite 

Etats feoeres de Micronesie 

Colonia, Yap · 

Iles Carolines occidentales 

Conseil de tutelle des Nations Unies 
Organisation des Nations Unies 
Nev.r YorlLc· 

, ..... ·-· .: .. 

Madame [la ,Presidente; · 

Le 20 mai 1980 

J'ai 1 1honneur de vous communiQuer ci-joint une copie certifiee conforme de 
la resolution 'No ·1~38, quL.a ete adoptee par la premiere Legislature de 1 'Etat de 
Yap a sa:'deuxieme ~session .ordina,.ire.:de 1980. 

Veuillez agreer, Hadame la Presidente ~ 1 'assurance de ma consideration 

distin.guee. ' 

Piece jointe resolution No 1-38 Le Greffier en chef~ 
-----~---- ---- -- -· ----
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PREMIERE. LEGISLATURE 
ETAT DE YAP 
DEUXIE11E SESSION ORDINAIRE DE 1980 RESOLUTION DE 1'ETAT DE YAP No 1-38 

RES01illiON 

Protestant contre le projet du Gouvernement japonais de proceder a l'immersion de 
dechets radioactifs dans le Pacifique Nord. 

ATTENDU QUE le Gouvcrnement japonais se propose d'immerger des dechets 
radioactifs dans 1 'oce8J."1 Pacifique, au nord-ouest des 1les Nariannes septentrionales; 
et 

ATTENDU 0'L'E le Gouvernement des tles Jliariannes septentrionales a proteste 
energiquement aup:r0s du Gouvernement .ja:ponais au su,jet du projet d'irr.rnersion de 
dechets nucleaire.s; et 

ATT~~DU QUE le Congres des Etats federes de la Micronesie s'est oppose vigou
reusement en juin 1979 a 1 'utilisation du Pacifique pour le stoclcage ou le dever
sement des dechets nucleaires 1/; et 

ATTEJ.l'DU QUE le Collog_ue du Pacifique Sud sI est eleve officiellement en 
juillet 1979 centre 1 'utilisation du Pacifique en tant que site d'immersion de 
dechets nucleaires; et 

ATTENDU QU'en decembre 1979, les Gouvernements des iles de tout le Pacifique 
Nord, temoignant devant le Committee on Interior and Insular Affairs de la Chambre 
des representants des Etats-Unis, se sont eleves centre l'utilisation du Pacifique 
Nord en tant que site d'immersion de dechets nucleaires; 

ATTEHDU QU'en mars 1980, la Legislature des Palaos a fait connaitre son 
opposition au plan du Gouvernerrent japonais d'immerger des dechets radioactifs 
dans l'ocean Pacifique £/; 

ATTENDU QU'en mars 1980, le Gouvernement des Samoa amer1caines a proteste 
contre l'immersion de dechets nucleaires dans le Pacifique envisagee par le 
Gouvernement )aponais; 

COITSIJ?ERPJI.TT QUE 1 'intention du Gouvernement j aponais d' immerger des dechets 
radioactifs au nord-ouest des iles Hariannes septentrionales temoigne d'une 
indifference flagrante dU GoUVernement japonais a 1 I ec,ard de la sante, de la 
securi te et du bien-etre des populations du Pari. fi.CJ.llF> noru 'Uilr.:; t c1, 0. 1' ce:nr(1 aP 
la preservation de son syotPmP ecol0c:i qn~ • 

1./ Voir T/COH.l0/1. 266 

£/ Voir T/COM.l0/1.282 / .... 
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DECIDE d'emettre une protestation contre le projet du Gouvernement japonais 
d'i~merger des dechets radioactifs dans le Pacifique nord-ouest; 

DECIDE EN OUTRE que des copies certifiees conformes de la presente resolution 
seront trans::nises au President du Conseil de tutelle des Nations Unies, a 
l'Ambassadeur des Etats-Unis au Japan, au Gouverneur et a la Legislature des 
iles ~/[ariannes se:ptentrionales, au Gouverneur et au President de la Legislature de 
Guam, au President et au President du Congres des Etats federes de Hicronesie, et 
au President de la Legislature des Palaos. 

Adoptee le 16 avril 1980 Le President, 

(Signe) Joseph AYIN 

CERTIFIE CONFORHE : 

Lee Greffier en chef, 

(Sigge) Andrew Ruepong 




